Jahresbericht 2009/Rapport annuel 2009


Commission « Etude du XVIIIe siècle et des Lumières en Suisse »

La commission créée par l’ASSH s’est réunie trois fois au cours de l’année 2009 en lien avec les séances de comité de la « Société suisse pour l’étude du 18e siècle » (SSEDS).

Plusieurs tâches ont occupé la commission et le comité durant l’année écoulée. On signalera en particulier  la préparation 

· du prochain cahier thématique SSEDS, sous la responsabilité scientifique de D. Tröhler, qui sera consacré à Pestalozzi und sein Umfeld ;

· du colloque Menschenrechte und moderne Verfassung in der Schweiz im Übergang vom 18. Zum 19. Jahrhundert prévu pour décembre 2010, sous la responsabilité scientifique de Simone Zurbuchen ;  

· d’une participation à l’année Rousseau 2011 : un comité d’organisation d’un colloque favorisant l’interdisciplinarité (comprenant notamment M. Böhler et F. Rosset) a été mis sur pied.

En la personne de sa présidente, la SSEDS est représentée au Kuratorium Iselin qui a été constitué cette année.

La déléguée de la SSEDS auprès de l’ISECS a participé à la réunion de son comité exécutif à Graz et a présenté une communication sur Samuel-Auguste Tissot à son colloque consacré aux carrières de scientifiques. 

La question de la publication électronique du bulletin a été l’objet de nombreuses réflexions et démarches. La présidente de la SSEDS a déjà informé la SAGW fin 2009 de la réorganisation qui était envisagée. Celle-ci prévoit que les parties scientifiques du « Bulletin » de même que les « Cahiers thématiques » soient réunis en une revue qui paraîtrait annuellement, avec une alternance de numéros thématiques et de numéros « libres ». Les communications destinées aux membres seront publiées sur le site (www.sgeaj.ch). Etant donné que le comité comme les membres ont toujours de fortes réticences à l’égard d’une publication électronique (cf. rapport 2008), une publication imprimée est prévue. Il est toutefois planifié, conformément aux lignes directrices Open Access de la SAGW de rendre accessible la rendre accessible après deux ans au minimum. Le comité a chargé la présidente d’entamer des négociations avec plusieurs maisons d’édition de manière à pouvoir comparer les offres lors de sa prochaine séance, en février 2010. Idéalement le premier Bulletin et la première revue paraîtraoent encore à la fin de cette année, ce qui aurait l’avantage de faire du cahier thématique Pestalozzi le premier numéro thématique de la revue. La commission a l’intention de tenir la SAGW informée de la concrétisation de ces plans au cours de l’année 2010. Elle espère que la nouvelle publication prévue pourra continuer à bénéficier du soutien de la SAGW comme par le passé.

Dans les manifestations scientifiques pour lesquelles le soutien de la SAGW avait été demandé, le colloque international de Lausanne de juin 2009 L’Europe en province : la société du comte de Lippe a bénéficié d’un soutien plus important de l’université, raison pour laquelle la subvention demandée a été transférée à la seconde manifestation scientifique soutenue par la SAGW. Dans la mesure où Robert Darnton, en l’honneur duquel elle était organisée, n’a pu répondre à cette invitation, c’est un colloque de plus grande envergure qui a en effet été organisé, avec un grand succès : De la théorie à l’action. Les savoirs et leur mise en pratique au siècle des Lumières (Université de Neuchâtel, 10-12 décembre 2009). L’assemblée générale de la SSEDS s’est tenue dans le cadre de ce congrès.

L’année écoulée a vu la publication d’un nouvel ouvrage sous l’égide de la SSEDS, dans la collection « Travaux sur la Suisse des Lumières » : Genève, lieu d’Angleterre, 1725-1824/ Geneva 1725-1814 , éd. par Valérie Cossy, Bela Kapossy et Richard Whatmore.

Outre sa contribution courante au Bulletin « Pro Saeculo XVIII° » de la société, l’ASSH/SAGW a soutenu de manière appréciable les manifestations scientifiques sus-mentionnées. 

Les activités courantes de la commission en lien avec la SSEDS sont visibles sur le site Internet de la société (www.sgeaj.ch).

Danièle Tosato-Rigo

Lausanne, le 23 janvier 2010
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